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PRESCRIPTIONS COMMUNES A TOUS LES LOTS

GENERALITES1 GENERALITES

NOTA1 1

- Les présentes prescriptions communes s'appliquent à tous les lots et
entreprises concourant à la réalisation du projet.
- Les descriptions et indications des pièces du marché n'ont pas un caractère
limitatif et les entrepreneurs devront prévoir tous les travaux de leur
spécialisation, nécessaires au parfait achèvement des constructions prévues, et
ce, conformément aux règles de l'Art.
- Sauf indications contraires aux C.C.T.P., les descriptions des ouvrages
s'entendent en "fourniture et pose", sans que cela ne soit obligatoirement
mentionné à chaque article. La "fourniture" comprenant tous les ouvrages et
accessoires annexes nécessaires à une parfaite finition des ouvrages prescrits.
- En conséquence, les entreprises soumissionnaires reconnaissent
implicitement par le dépôt de leur soumission, s'être exactement rendu compte
des travaux à exécuter, de leur nature et de leur importance.
- Les entreprises seront tenues de suppléer aux détails qui pourraient être omis
dans les pièces écrites et documents graphiques et de ce fait, ne pourront
prétendre à aucune majoration de leur prix forfaitaire, pour la réalisation de
leurs ouvrages.
- L'ensemble du dossier de plans fait partie intégrante du cctp. Les indications
des plans et des descriptifs se complètent. En cas de divergence, l'indication la
plus contraignante prévaut sur les autres.

CONSISTANCE DU PROJET1.1 CONSISTANCE DU PROJET

Nature de travaux1.1 1

- Les travaux du présent marché, consistent en la réhabilitation d'un bâtiment
de l'ancienne école de chimie en vue de la création de 102 logements
étudiants, avec la réalisation d'aménagements extérieurs (accès, local vélos et
local om et reprises légères de voirie). Les travaux de désamiantage et de
démolitions intérieures ont été pré-consultés afin de répondre au besoin du
planning).
- Les C.C.T.P. de chacun des lots en définissent les prestations particulières.
Décomposition en lots
Les travaux sont composés en 15 lots, définis ci-après :

00 PRESCRIPTIONS COMMUNES A TOUS LES LOTS
01 DESAMIANTAGE ET DEMOLITIONS INTERIEURES (lot attribué)
02 GROS-ŒUVRE VRD ESPACES VERTS*(lot attribué)
03 ETANCHEITE (lot attribué)
04 FACADES (lot relancé)
05 MENUISERIES EXTERIEURES (lot relancé)
06 SERRURERIE (lot relancé)
07 CLOISONS DOUBLAGES PLAFONDS (lot attribué)
08 MENUISERIES INTERIEURES (lot attribué)
09 MOBILIERS ET CUISINES (lot attribué)
10 REVETEMENTS DE SOLS (lot attribué)
11 PEINTURE (lot attribué)
12 ASCENSEUR (lot attribué)
13 PLOMBERIE CHAUFFAGE VENTILATION (lot attribué)
14 ELECTRICITE (lot attribué)
15 CONTAINERS ENTERRES (lot ajouté)
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...Suite de "1.1 1 Nature de travaux..."

Le dossier comporte des VARIANTES OBLIGATOIRES

- Variante obligatoire 01: AMENAGEMENT DES SALLES D'ACTIVITES EN R-
1 (aménagement des salles de sport, numérique, jeux et musique), concerne
les lots GROS-OEUVRE, CLOISONS DOUBLAGES PLAFONDS,
MENUISERIES INTERIEURES, REVETEMENTS DE SOLS, PEINTURE,
ELECTRICITE, PLOMBERIE CHAUFFAGE VENTILATION
- Variante obligatoire 02: PRODUCTION PHOTOVOLTAIQUE, concerne le lot
ETANCHEITE et le LOT ELECTRICITE
- Variante obligatoire 03: GTC (mise en place d'une gestion technique du
bâtiment) concerne le lot PLOMBERIE CHAUFFAGE VENTILATION

- Variante obligatoire 04: VR bois, (équipement des coffres avec VR bois)
concerne le lot MENUISERIES EXTERIEURES

Phasage des travaux
Les travaux sont décomposés en 1 seule tranche de travaux et 2 phases de
travaux (1/Désamiantage et démolitions intérieures et 2/TCE)

* le nom du lot 02 GROS-ŒUVRE VRD ESPACES VERTS peut être raccourci
dans le présent CCTP en GROS-OEUVRE.

Conformité aux Normes et Règlements1.1 2

- Tous les ouvrages devront répondre aux prescriptions des règlements de
construction constitués par les décrets, les arrêtés et les circulaires publiées par
l'état et en vigueur à la date de signature des marchés et notamment:
* Les spécifications techniques - cahier des charges et règles de calcul publiées
par le C.S.T.B et insérées dans le REEF sous la désignation DTU (Documents
Techniques Unifiés).
* Les normes françaises AFNOR, auxquelles se réfèrent les DTU susvisés,
ainsi que d'une façon générale, toutes les normes AFNOR de la classe P
(bâtiment).
* Les règles professionnelles, les CPT, etc
* Les Eurocodes,
* Les Normes Françaises de l'UTE.
* Les règlements dont le Ministère de l'Equipement impose l'application
* Les Règles de calculs thermiques et acoustiques.
* La règlementation incendie.
* La règlementation régissant l'accessibilité aux handicapés.
* Le Code du Travail.
* Le règlement sanitaire départemental.

Résistance au feu1.1 3

- Les différents éléments de structure devront satisfaire aux exigences définies
dans la notice de sécurité jointe au dossier, établie par le maître d'oeuvre et
dans le RICT, également joint au dossier.
- Les différents éléments de structures devront satisfaire aux exigences
suivantes:
- Les éléments porteurs verticaux seront stables au feu 1 Heure.
- Les planchers seront Coupe-feu 1 Heure.

Classement du projet1.1 4

- La classification du projet par rapport à la façon dont est assurée la sécurité
des occupants est définie dans le rapport préalable du bureau de contrôle.- Ce
rapport est joint au dossier de consultation.
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...Suite de "1.1 4 Classement du projet..."

- La classification du projet par rapport à la façon dont est assurée la sécurité
des occupants est la suivante:

* Bâtiment classé en habitation collective 3ème famille B.- Toutes les
entreprises concourant à la réalisation du projet devront mettre en conformité
leurs ouvrages avec les exigences dues à ce classement.

Accessibilité des personnes handicapées1.1 5

- L'ensemble du projet devra répondre aux exigences des normes relatives à
l'accessibilité des personnes handicapées et à ce titre l'ensemble des ouvrages
et matériaux devront être conformes aux prescriptions de "la notice relative à
l'accessibilité des personnes handicapées dans les établissements recevant du
public ou des installations ouvertes au public", jointe au dossier.

Acoustique1.1 6

- Les caractéristiques acoustiques des locaux et ouvrages aménagés lors du
présent projet sont définies par le présent CCTP,la notice acoustique jointe au
DCE, et les règles en vigueur. Les entreprises doivent le prendre en compte
dans l’élaboration de leurs études et détails de mise en œuvre ainsi que pour le
choix de leurs matériels et matériaux.
- Les entreprises des différents lots sont tenues sur ce point à une obligation de
résultat incluant toutes les sujétions de mise en œuvre et d'utilisation de
matériaux conformes garantissant des résultats d'essais in situ conformes à la
réglementation.
- Le bruit engendré par les équipements techniques ne pourra en aucun cas
dépasser les valeurs fixées par la règlementation.
- En cas de non-conformité les travaux complémentaires seront à la charge de
l'entrepreneur responsable ainsi que les frais et sujétions découlant des travaux
induits dus par les autres corps d'états.

Nuisances sonores1.1 7

- Les entreprises devront satisfaire aux exigences règlementaires concernant
les bruits de chantier.
- Afin de limiter les nuisances sonores auprès des riverains, les horaires de
chantier seront:
- du lundi au samedi de 8h00 à 18h00
- Les entreprises devront prévoir le personnel suffisant pour satisfaire aux
exigences du planning dans les plages horaires définies.

Dispositions parasismiques1.1 8

- La commune de Montpellier est en zone de sismicité 2.
- Le projet est de catégorie d'importance II.
- Toutes les entreprises concourant à la réalisation du projet devront prendre en
compte dans la réalisation de leurs ouvrages, les règles parasismiques et les
obligations liées à ce classement.

Donnéees géotechniques1.1 9

- Absence d'étude phase PRO.

Rapport Initial de Contrôle Technique (R.I.C.T)1.1 10

- Les entreprises devront prendre en compte les obligations diverses et
prescriptions complémentaires aux plans et au présent C.C.T.P., énoncées
dans le "Rapport Initial de Contrôle Technique" (R.I.C.T.)- Ce rapport est joint
au dossier de consultation.
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Qualité de l'air intérieur1.1 11

- Les produits de construction et de revêtement de mur ou de sol et des
peintures et vernis matériaux, seront étiquetés A+ , au sens de l’arrêté du 19
avril 2011, modifié (relatif à la qualité de l'air).
Les produits de construction et de décoration sont soumis à l’arrêté du 30 avril
2009 et son complément du 28 mai 2009, relatif aux limites réglementaires
d’émissions des substances classées CMR 1 / CMR 2 / CMR 3.
L’étiquetage, au sens de l’arrêté du 19 avril 2011, modifié, vise les produits
suivants lorsqu'ils sont destinés, exclusivement ou non, à un usage intérieur :

� revêtements de sol, mur ou plafond ;
� cloisons et faux plafonds ;
� produits d'isolation ;
� portes et fenêtres ;
� peintures et vernis ;
� produits destinés à la pose ou à la préparation des produits mentionnés
ci-dessus.

Ne sont pas concernés les produits composés exclusivement de verre non
traité ou de métal non traité, ni aux produits de serrure, ferrure ou de visserie.
- Les produits mis en oeuvre dans le projet devront respecter ces classements.

PERFORMANCE ENERGETIQUE1.2 PERFORMANCE ENERGETIQUE

Performance énergétique Globale1.2 1

- Le projet relève de la RT Existant globale, suivant l'arrêté de juin 2008 (RT
Existant bâtiment supérieure à 1000m2).
- A la charge de l'entreprise la fourniture et la mise en œuvre particulièrement
soignée pour les ouvrages du présent lot de tous les éléments d’isolation, de
nature et épaisseur permettant d’assurer les performances minimales requises
pour l'obtention de ces performances.
- Limites de prestations : les performances requises ne concernent que les
travaux du projet. Les locaux non rénovés, sont exclus du champs d’application
de la RT existant.
- L’entreprise est tenue de mettre en œuvre des isolants remplissant à minima
les exigences requises par l'étude thermique. En cas de discordance avec les
plans ou CCTP, elle est tenue d’en informer le maître d’œuvre et de prévoir
dans son offre , les ouvrages permettant d’atteindre les performances suivant
étude thermique.
- Toutes les entreprises concernées devront satisfaire aux critères requis pour
le respect des ces exigences.
- L'étude thermique est jointe au dossier de consultation.
- Les entreprises devront notamment se conformer aux prescriptions de mise
en œuvre des Avis Techniques, règles de construction, prescriptions des
fabricants etc…. pour la fourniture et la mise en œuvre des tous les éléments
complémentaires d'étanchéité et de leurs accessoires tels que:
* Membranes, pare-vapeurs, pare-air, pare-pluie, écrans souples, etc…
* Adhésifs plastifiés, adhésifs papier, bandes adhésives autocollantes à simple
ou double faces, etc…
* Mousse imprégnée, mousse expansive, etc…
* Joints mousse pré-comprimés imprégnés de résines synthétiques, joints
profilés torique en EPDM, joints Butyl préformés, mastic-colle élastique
extrudée, mastic colle souple de type PU40 labellisé SNJF, etc..
- Chaque entreprise devra s'assurer de la parfaite compatibilité et cohérence
des produits employés entre-eux ainsi qu'avec les autres matériaux rencontrés.
- La valeur de la perméabilité à l'air de l'enveloppe sous une pression de 4
Pascals devra être inférieure ou égale à 1.7m3/h.m2 pour l'ensemble du projet.
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...Suite de "1.2 1 Performance énergétique Globale..."

- L'organisme certificateur mandaté par le maître d'ouvrage procédera, en
présence des entreprises aux mesures d’étanchéité sur un échantillonnage de
locaux représentatifs
- En cas de défauts constatés, les entreprises auront l'obligation d'apporter
toutes les mesures correctives nécessaires sur leurs propres ouvrages et de
remettre en l'état les ouvrages attenants qui auraient pu être dégradés par les
travaux de reprise. Après correction des défauts, il sera procédé à une nouvelle
campagne de mesure par l'organisme certificateur, aux frais exclusifs des
entreprises défaillantes.

PRECISIONS CONCERNANT LACONSULTATION1.3 PRECISIONS CONCERNANT LACONSULTATION

Diagnostics1.3 1

- Les diagnostics réglementaires suivant sont joints au dossier.
- Le désamiantage et les démolitions intérieures sont réalisées en première
phase.

Prise de possession du site1.3 2

- L'entrepreneur devra prendre possession du site dans l'état où il se trouve,
étant entendu qu'il l'a examiné avant de remettre sa soumission et fait toutes
les réserves qu'il juge utiles à ce moment.
- L'entrepreneur doit vérifier avant de commencer ses travaux, qu'il n'est pas
susceptible de causer un préjudice à un tiers (abus de droit, transgression de
servitude, etc...). Il devra toutes les protections nécessaires et devra réparation
intégrale de tout dommage.
.

Connaissance des lieux1.3 3

- Les entrepreneurs sont réputés par le fait d'avoir remis leur offre:
* S'être rendus sur les lieux où doivent être réalisés les travaux.
* Avoir pris parfaite connaissance de la nature et de l'emplacement de ces
lieux et des conditions générales et particulières qui y sont attachées.
* Avoir pris connaissance des possibilités d'accès, d'installations de chantier,
de stockage, de matériaux, des disponibilités en eau, en énergie électrique,
etc....
* Avoir pris connaissance des lieux de traitement et de valorisation des
déchets et de leurs conditions d'accès.
* Avoir pris tous renseignements concernant d'éventuelles servitudes ou
obligations.
* Avoir visité l'ensemble des locaux ayant rapport avec ses interventions.
* Avoir constaté la nature et l'état des différents supports existants pour en
déduire toutes les conséquences sur ses travaux préparatoires, ses modes
d'intervention, les dispositions concernant les fixations, et les ouvrages
complémentaires de finitions et de raccordements.

- La visite des lieux est obligatoire pour les lots mentionnés dans le règlement
de consultation. Dans le cas où la visite serait facultative pour certains lots, une
entreprise n'ayant pas souhaité effectuer la visite ne pourra prétendre à aucun
supplément de prix lié à un manque de connaissance des lieux.

Connaissance du dossier1.3 4

- Le dossier Marché (C.C.T.P., plans d'architecte, plans de fluides, plans de
structure etc…, notes de calculs, pièces administratives etc…) constitue un
ensemble cohérent, que chaque entrepreneur est réputé connaître dans son
intégralité, en conséquence aucun entrepreneur ne pourra prétendre ignorer les
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...Suite de "1.3 4 Connaissance du dossier..."

prescriptions d'une entreprise d'un autre corps d'état.
- En cas d'omission, d'imprécision ou de contradiction dans les documents du
marché, il est fait obligation aux entrepreneurs d'obtenir du Maître d' Oeuvre
toutes précisions ou renseignements complémentaires nécessaires durant le
stade de l'étude de leurs offres et de prévoir dans le prix global de la
soumission, tous travaux indispensables avec les indications des plans et du
devis descriptif.
- Le maître d'œuvre n'a pas de mission d'exécution, les plans et détails fournis
à l'entreprise au stade de la consultation, sont donnés à titre indicatif pour
établir l'estimatif des travaux, et ne peuvent en aucun cas servir de plans
d'exécution.
- L'entrepreneur titulaire d'un marché ne pourra, par conséquent, faire état
ultérieurement d'une erreur ou omission ou imprécision quelconque, pour ne
pas exécuter les travaux nécessaires à l'achèvement complet des ouvrages de
sa spécialité.
- Les valeurs des performances thermiques, peuvent être données, dans les
CCTP des lots architecturaux, en rappel de l'étude thermique, et ce à titre
indicatif; ils ne se substituent pas à celle-ci. En cas de divergence, les
performances données dans l'étude thermique prévalent sur les valeurs
reportées dans les lots architecturaux.

Vérification des plans1.3 5

- Tout entrepreneur est tenu de vérifier les cotes et dimensions indiquées aux
plans. Il demeurera seul responsable des erreurs qui pourraient se produire soit
de son fait, soit par manque de vérification des plans. Les inexactitudes qui
pourraient être évoquées après la passation des marchés, ne sauraient en
aucun cas remettre en cause le prix global arrêté. L'entrepreneur se soumettra
pleinement aux ordres du Maître d'Oeuvre, en vue de la correction de ces
inexactitudes.

Décomposition du prix global et forfaitaire DPGF1.3 6

- Le marché s'entend à prix forfaitaire et global. L'offre du soumissionnaire doit
prendre en compte la totalité des prestations prévue au dossier de consultation.
- L'offre de prix s’entend complète c’est-à-dire fournitures, main d'oeuvre, frais
de déplacement, compte prorata, frais d'études propres au soumissionnaire,
plans d'atelier... et autres frais mentionnées dans le DCE ou nécessaire à la
bonne exécution des travaux.
- Sauf indications contraires aux C.C.T.P., les descriptions des ouvrages
s'entendent donc en "fourniture et pose", sans que cela ne soit obligatoirement
mentionné à chaque article. La "fourniture" comprenant tous les ouvrages et
accessoires annexes nécessaires à une parfaite finition des ouvrages prescrits.
- Le dossier de consultation des entreprises comprend un cadre de bordereau
établi par la Maîtrise d'Œuvre, en sus
du descriptif.
- Les entreprises sont tenues d'établir leur offre sur la trame du descriptif en
respectant rigoureusement l'ordre et la numérotation des articles ainsi que le
sous-détail qui pourrait être demandé par le maître d'oeuvre dans le cadre de
DPGF. L'entreprise s'engage à ne retirer aucun article de la DPGF, à faire une
offre pour la totalité des articles.
- Dans le cas d'un ouvrage non présent dans le descriptif, l'entreprise devra
compléter dans l'article spécifique "Ouvrages complémentaires non décrits au
CCTP" et sans insérer de ligne.
- La DPGF doit être fournie en format EXCEL et en PDF. L'offre doit être
clairement identifiée, datée et signée.
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Marques1.3 7

- Les marques citées définissent un niveau de qualité minima.
- L'entrepreneur chiffrera obligatoirement sa proposition avec les produits cités,
il pourra cependant proposer toutes marques de son choix à faire agréer par le
Maître d'Oeuvre.

Agréments des ouvrages et matériaux1.3 8

- L'entreprise a à sa charge de fournir tous les procès-verbaux d'essais, notes
de calculs, attestations, plans et détails, de ses ouvrages ou parties d'ouvrage,
afin de pouvoir justifier de la conformité de ceux-ci avec les pièces du marché
et la règlementation.
- Pour les matériaux non traditionnels, l'entrepreneur devra fournir l'Avis
Technique du C.S.T.B. en cours de validité.
- Tous les isolants feront l'objet d'un certificat de qualification ACERMI.

Exposition de l'ouvrage1.3 9

- Tous les matériaux mis en oeuvre pour la réalisation des ouvrages du projet,
devront correspondre à la classe d'exposition de l'ouvrage en fonction du
milieu, de l'agressivité du milieu, de la zone géographique, la distance au
littoral, l'altitude, et de leur position dans le projet (intérieur, extérieur,
enterrés...), etc.
- Les bétons employés seront conformes aux préconisations de l'étude de
structure.
- Les ouvrages et parties métalliques recevront une protection contre la
corrosion adaptée, renforcée si besoin, et suivant normes.
- Les ouvrages bois devront correspondre aux classes d'exposition
naturellement ou par traitement.
- Le projet se situe dans une ambiance urbaine.Toutes les précautions seront
prises pour garantir la pérennité de l'ouvrage.

Classement, Résistance et réaction au feu1.3 10

- L'entreprise aura à sa charge de fournir au maître d'oeuvre et au bureau de
contrôle tous les procès-verbaux et/ou fiches techniques attestant de la
conformité des matériaux et systèmes mis en oeuvre.
- Tous les éléments constituant un système mis en oeuvre, devront être
conformes aux produits décrits spécifiquement dans le PV feu du système.

MISE AU POINT DU PROJET1.4 MISE AU POINT DU PROJET

Echantillons et prototypes1.4 1

a) Généralités
- Afin de permettre au Maître d'Ouvrage et au Maître d'Oeuvre de s'assurer
d'une part de la parfaite compréhension des plans, pièces écrites et
documentations, et d'autre part, de la qualité des ouvrages, l'entrepreneur sera
tenu de présenter tous échantillons de toutes natures et d'établir toutes
maquettes ou prototypes.
- Ces échantillons et prototypes seront présentés dans les délais prescrits,
dans leur forme d'utilisation et ce dans le cadre des délais d'approvisionnement
en rapport avec ceux du planning contractuel des travaux.
- Les échantillons de peinture, enduits, seront effectués sur le site à chaque
phase de préparation et de finition sur une surface de 1 m² minimum.
- Le Maître d'Oeuvre est seul juge de la conformité de ces échantillons et
prototypes avec les spécifications des pièces du dossier.
- Aucune commande de matériel ne peut être passée par l'entrepreneur, sinon
à ses risques et périls, tant que l'acceptation de l'échantillon ou prototype
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...Suite de "1.4 1 Echantillons et prototypes..."

correspondant n'a pas été matérialisé par l'accord écrit du Maître d'Oeuvre
dans le procès-verbal du rendez-vous de chantier, ou par ordre écrit.
b) Planification de la remise des échantillons
- Le Maître d'oeuvre établit une liste complète des échantillons et matériaux
demandés et la diffuse aux entreprises concernées.
- Une réunion générale et spécifique de remise des échantillons aura lieu sur
chantier. Les entreprises devront remettre au Maître d'oeuvre les échantillons
accompagnés des fiches techniques des produits par lot.
- Un pré choix de produit est arrêté par le Maître d’œuvre. Suite à ce choix, les
PV, AT, classement au feu des matériaux spécifiques choisis par le Maître
d’œuvre sont diffusés sous bordereau, par les entreprises au Bureau de
Contrôle et aux BET concernés pour avis avec copie du bordereau à l’OPC.
- Le Bureau de Contrôle émet un avis favorable, des observations, ou un avis
défavorable avec copie au Maître d'oeuvre, à l’entreprise, au Maître d’ouvrage,
à l’OPC.
Suite aux avis favorables du Bureau de Contrôle, les matériaux sont
définitivement arrêtés par le Maître d'oeuvre qui émet un accord définitif.

Liaisons entre corps d'états1.4 2

- Le lot GROS-OEUVRE VRD ESPACE VERTS prendra contact avec tous les
autres corps d'état afin d'obtenir tous renseignements en ce qui concerne les
ouvrages de finition et d'équipements dont l'exécution aura une incidence sur la
réalisation de ses propres travaux.
- Chaque entrepreneur réclamera au maître d'oeuvre, en temps voulu, toutes
les précisions utiles qu'il jugera nécessaires à la bonne exécution de ses
prestations.
- Chaque entrepreneur se mettra en rapport, en temps voulu, avec le ou les
corps d'état dont les travaux sont liés aux siens, afin d'obtenir tous les
renseignements qui lui sont nécessaires.
- Chaque entrepreneur devra travailler en bonne intelligence avec les autres
entreprises intervenant sur le chantier, dans le cadre de la coordination
d'ensemble.
- Tous les entrepreneurs seront tenus de prendre toutes dispositions utiles pour
assurer l'exécution de leurs travaux en parfaite liaison avec ceux des autres
corps d'état.
- A aucun moment durant le chantier, aucun entrepreneur ne pourra se
prévaloir d'un manque de renseignements pour ne pas effectuer des
prestations lui incombant, ou ne pas fournir des renseignements, ou des plans,
ou des dessins nécessaires aux autres corps d'état pour la poursuite de leurs
travaux.

Prestations globales1.4 3

- Sauf spécifications contraires dans le C.C.T.P., il est dû pour chaque ouvrage:
* L'établissement des plans de réservation et des plans de chantier.
* L'établissement des plans d'exécution.
* La fourniture, le transport et la mise en oeuvre de tous les matériaux, produits
et composants de construction nécessaires à la réalisation parfaite et complète
des ouvrages.
* Les échafaudages, engins ou dispositifs de levage nécessaires à la
réalisation des travaux, y compris préparation des plateformes d'assise.
* La pose, le calage, les percements, saignées, rebouchages, scellements,
raccords, etc., dans les conditions précisées aux documents contractuels.
* La fixation par tous moyens des ouvrages.
* L'exécution des ouvrages et de leurs raccordements et liaisons suivant les
prescriptions de la notice acoustique jointe au dossier.* L'enlèvement de tous
les gravois et les nettoyages au fur et à mesure de l'exécution des travaux.
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...Suite de "1.4 3 Prestations globales..."

* La main-d'oeuvre et les fournitures nécessaires pour toutes les reprises,
finitions, vérifications, réglages, etc., en fin de travaux et après réception.
* Les incidences consécutives aux travaux en heures supplémentaires, heures
de nuits, etc., nécessaires pour respecter les délais d'exécution.
* L'établissement des plans de récolement remis à la réception des travaux.
* La remise de toutes les instructions et modes d'emploi, concernant le
fonctionnement et l'entretien des installations et équipements.
* La quote-part de l'entreprise dans les frais généraux du chantier et le compte
prorata.
- Tous les autres frais et prestations même non énumérés ci-dessus, mais
nécessaires à la réalisation parfaite et complète des travaux.

EXECUTION DES TRAVAUX2 EXECUTION DES TRAVAUX

DISPOSITIONS GENERALES2.1 DISPOSITIONS GENERALES

Démarches administratives2.1 1

- Les entreprises sont tenues de se mettre en rapport avec les diverses
administrations ayant à connaître leurs travaux, et de se conformer à leurs
règlements et directives.
- Les administrations sont non limitativement:
* E.R.D.F./ENEDIS
* G.R.D.F.
* D.D.T.M.
* LA POSTE
* ORANGE
* LA COMPAGNIE DES EAUX
* LES SERVICES MUNICIPAUX
- Les démarches nécessaires seront accomplies à la diligence de chaque
entreprise, et les sujétions en résultant sont à leur charge.
- Les retards occasionnés par les différents services administratifs à la suite de
travaux réalisés non conformément à leurs prescriptions, ou à des démarches
entreprises tardivement, seront sanctionnés tel que prévu au C.C.A.P.
- Les entreprises devront impérativement informer le maître d'oeuvre des
différents contacts établis avec les administrations et les décisions qui en
découlent.

Logement témoin2.1 2

- Les entreprises devront la réalisation d'un logement témoin, éclairé et chauffé.
- L'entrepreneur gestionnaire du compte prorata devra en assurer l'accès en
toute sécurité pour les visiteurs.
- L'exécution de ce logement témoin fera l'objet d'un calendrier d'exécution
particulier et en cas de retard, les pénalités prévues au C.C.A.P. pourront être
appliquées.
- A l'issue du chantier et avant réception, le témoin sera remis en état au frais
des entreprises.

Stockage des matériaux2.1 3

- Il ne sera pas admis de stockage de matériaux à l'intérieur des locaux du
projet, ni d'utilisation de ces locaux à titre d'atelier.

Essais2.1 4

- Les frais d'essais et de contrôle sont à la charge des entreprises. Au cas où
les résultats obtenus ne seraient pas conformes aux valeurs admissibles,
l'entrepreneur sera tenu de corriger ses ouvrages pour y remédier, et de
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...Suite de "2.1 4 Essais..."

produire de nouveaux résultats d'essais conformes. Les frais correspondants
seront à la charge exclusive de l'entreprise.

LIAISONS ENTRE LES ENTREPRISES2.2 LIAISONS ENTRE LES ENTREPRISES

Limites de prestations2.2 1

- Les limites de prestations sont définies par les descriptifs de chaque lot.

Réservations2.2 2

- Trous, trémies, saignées et feuillures seront réservés gratuitement par le
titulaire du lot GROS-OEUVRE dans les ouvrages en béton, suivant plans
établis et remis dans les délais fixés par le Maître d'oeuvre par chacune des
entreprises.
- L'entrepreneur du lot GROS-OEUVRE devra faire porter les réservations
demandées par les corps d'état sur les plans d'exécution de béton armé.
- Les entreprises n'ayant pas fournis à temps leurs plans de réservations
supporteront les frais de percements retardés.
- Les entreprises valideront les plans d'exécution de béton armé avant
exécution et vérifieront sur place dès coulage du béton, l'implantation des trous
et trémies réservées et resteront solidairement responsables avec le lot GROS-
OEUVRE en cas de mauvaise implantation.
- Sauf indications contraires aux CCTP, les rebouchages des trous réservés
sont à la charge des entreprises en ayant fait la demande.

Incorporations2.2 3

- La mise en place de tous les taquets, rails, plots, fourreaux, nécessaires est à
la charge du lot GROS-OEUVRE, leur fourniture est assurée par les corps
d'état intéressés.
- L'électricien a à sa charge l'incorporation de ses ouvrages (gaines, boîtiers,
platines etc..)

Percements et rebouchages2.2 4

- Les percements et rebouchages sont à la charge de chaque entreprise.
- Pour les ouvrages existants, les percements d'un diamètre > à 100 mm ou > à
90 mm x 90 mm dans les murs et les planchers sont à la charge du lot GROS-
OEUVRE, les traçages en incombant aux entreprises concernées. Les
rebouchages de ces percements sont à la charge du lot GROS-ŒUVRE.

Exécution des rebouchages2.2 5

- Les scellements, bouchements, rebouchages des saignées, calfeutrements
des réservations, calfeutrements autour des fourreaux et des percements
seront affleurés légèrement en retrait, pour être compatibles avec les finitions
prévues.
- Les fourreaux seront arasés aux niveaux finis, et les vides entre les
canalisations et les fourreaux seront calfeutrés avec un mastic.
- Les rebouchages dans les cloisons, parois et planchers devront de par leur
nature, reconstituer les caractéristiques phoniques, thermiques, coupe-feu, et
d'étanchéité à l'air, initiales.

Scellements2.2 6

- Les scellements sont à la charge de chaque entreprise.

Réception des supports2.2 7

- Les entrepreneurs, chacun en ce qui les concernent, réceptionneront au fur et
à mesure de leur exécution les supports et ouvrages, exécutés par les autres
corps d’états, sur lesquels ils doivent eux-mêmes intervenir.
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- Une fiche de réception contradictoire entre les entreprises concernées sera
établie et diffusée aux intervenants. Cette fiche comportera :

- La date du constat.
- Le nom des entreprises et de leurs représentants présents.
- La localisation dans l’espace du support considéré (bâtiments, niveaux,

local, murs, plafonds, appui de baies….)
- La dénomination précise des observations et points à reprendre.
- La teneur hygrométrique du support.
- La signature des présents valant acceptation de la fiche.
- La date limite de reprise des points à corriger ou défectueux (et qui ne

doit pas perturber le calendrier des entreprises intervenantes).
- La date de levées ou de reprises des points complétés par l’entreprise

chargée des reprises.
- Le fait pour un entrepreneur de commencer les travaux de sa spécialité vaut
acceptation par lui des supports et ouvrages exécutés par les corps d’état
l’ayant précédé.
- Pour le cas où la réalisation et l’état de finition de ces supports et ouvrages
sur lesquels il aura à travailler ne lui semblent pas suffisants, il devra en rendre
compte au Maître d’œuvre immédiatement et avant tout commencement de son
intervention, faute de quoi, il ne pourrait se décharger sur un autre
entrepreneur, ses travaux étant jugés par la suite irrecevables de ce fait, ni
prétendre à un supplément quelconque du prix forfaitaire pour travail non
prévu.
- En cours de travaux ou lors de la réception, si le maître d'ouvrage juge que la
finition du support est imparfaite, il sera exigé la reprise de celui-ci, sans que
l'entrepreneur chargé de la finition ne puisse prétendre à un dédommagement.

Protection des ouvrages2.2 8

- Chaque entrepreneur devra assurer la protection efficace de ses propres
ouvrages contre les dégradations et salissures de toutes sortes, jusqu'à la
réception. Cette clause ne dispense pas les autres corps d'état de mettre en
oeuvre les protections nécessaires à protéger les ouvrages environnants lors
de l'exécution de leurs travaux.

ORGANISATION DU CHANTIER3 ORGANISATION DU CHANTIER

ORGANISATION GENERALE3.1 ORGANISATION GENERALE

Lot principal3.1 1

- L'entrepreneur du lot 02 GROS-ŒUVRE VRD ESPACES VERTS (raccourci
en GROS-OEUVRE pour faciliter la lecture le présent document) est désigné
entrepreneur du lot principal. Il est chargé de toutes les diligences nécessaires
à l'organisation du chantier pour l'ensemble des entreprises, et dans les
conditions indiquées ci-après et suivant les prescriptions définies au C.C.A.P et
au P.G.C.

Compte prorata3.1 2

- A la diligence du lot principal, 15 jours après l'ordre de service, seront
nommés les gestionnaires du compte prorata. La convention de gestion du
compte prorata devra être établie et remise à tous les intervenants après
signature, pendant la période de préparation de chantier.
- Les dépenses à prendre en compte se référeront, aux clauses du C.C.A.P.,
au P.G.C., et aux différents articles du présent document.
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Répartition des dépenses3.1 3

- La liste ci-dessous, répartit les dépenses d'investissement (fournitures, mise
en œuvre, pose, installation, maintenance) et les dépenses de consommation
des installations communes de chantiers entre les différents intervenants
(L'entrepreneur du lot principal est repéré "ELP" dans la liste présentée.
- L'ensemble des dépense d'investissement (fournitures, mise en œuvre, pose,
installation, maintenance) et les dépenses de consommation des installations
de chantiers sont à la charge de l'entrepreneur titulaire du lot unique.La
Prestation ou Obligation est indiquée, suivie de la répartition de la dépense
pour chaque poste Dépenses d'investissement / Entretien et maintenance /
Dépenses de consommation entre les différents intervenants. Lorsqu'il n'y a
pas de dépense présumée pour un poste, il est indiqué 0.

Prestation ou Obligation Dépenses d'investissement /
Entretien et maintenance / Dépenses
de consommation

- Plan d'installation de chantier ELP / 0 / 0

- Aménagement des voies de
circulations intérieures ELP / ELP / 0

- Aménagement des zones de stockage ELP / ELP / 0

-Panneau de chantier de 3.00 x 3.00 ml
avec logo du maître d'ouvrage ELP / ELP /0

- Appareils de levages Lots concernés / Lots concernés /
Electricité compte prorata. Autres
énergies par chacun

- Evacuation des déchets hors bâtiment Par chacun / 0 / 0

- Goulottes d'évacuation ELP / ELP / 0

- Bennes à déchets ELP / ELP / Compte prorata

- Nettoyage d'entretien Lots concernés / 0 / 0

- Protection collectives ELP / ELP / 0

- Echafaudages ELP / ELP / 0

- Raccordement électrique général
sur le réseau public
(y compris compteur général) ELP / ELP /Compte prorata

- Réseau électrique jusqu'aux
cantonnements et coffrets Lot ELECTRICITE / Lot

ELECTRICITE / Compte prorata

- Coffrets de chantier Lot ELECTRICITE / Lot
ELECTRICITE / Compte prorata
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...Suite de "3.1 3 Répartition des dépenses..."

- Eclairage intérieur Lot ELECTRICITE / Lot
ELECTRICITE / Compte prorata

- Eclairage extérieur ELP / ELP / Compte prorata

- Clôtures et portail de clôture ELP / ELP / 0

- Signalisation voiries,
port du casque etc… ELP / ELP / 0

- Raccordement en eau sur le
réseau public ELP / ELP / 0

- Réseau d'eau intérieur, points de
puisages, surpresseur. Lot PLOMBERIE / Lot PLOMBERIE /

Compte prorata

- Téléphone Par chacun

- Cantonnements, sanitaires,
bureau de chantier ELP / ELP / Compte prorata

- Entretien journalier des cantonnements,
sanitaires et bureau de chantier ELP / ELP / Compte prorata

- Casques pour la maîtrise d'œuvre et
maîtrise d'ouvrage ELP / ELP / 0

- Protection incendie des cantonnements ELP / ELP / 0

- Dossiers de plans et pièces écrites
dans le bureau de chantier ELP / ELP / Compte prorata

- Magasins de chantiers Lots concernés / Lots concernés /
Compte prorata

- Evacuation des eaux telluriques
(voiries, sous-sol) ELP / ELP / Compte prorata

- Gardiennage, hors horaires de travail,
durant les 3 derniers mois avant
réception NON PREVU

- Fermetures et ouvertures aux heures
légales de travail, du portail d'accès au
chantier et de l'accès principal au
bâtiment ELP / Compte prorata / 0

Plan d'installation de chantier3.1 4

- Durant la période de préparation, l'entrepreneur du lot principal devra
compléter et soumettre à l'acceptation du Maître d'Oeuvre et à l'avis du
coordonnateur SPS, le plan d'installation du chantier et un planning de
montage et démontage des installations provisoires pour l'ensemble de la
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durée des travaux.
- Ces plans comporteront tous les renseignements propres à chaque
entreprise.
- Sur ces plans, devront figurer obligatoirement :

- les clôtures,
- l'emprise des voies de circulation,
- L'emprise des parkings,
- l'emprise des zones de stockage, et leur destination,
- l'emplacement des centrales à béton et des stockages d'agrégats,
- les zones d'accès interdits.
- l'emplacement du panneau de chantier,
- les zones de protection des arbres et végétaux à conserver,
- l'emplacement des bennes à déchets,
- l'emplacement de l'aire de lavage des camions,
- les cantonnements,
- les réseaux d'eau, d'évacuation des E.U., d'alimentation électrique,
d'éclairage de téléphone.
- l'emplacement des armoires électriques,
- l'emplacement des points d'eau,
- l'emplacement des points lumineux pour l'éclairage provisoire du
chantier et des accès au bâtiment.
- la localisation des extincteurs,
- Tous détails non énumérés ci-dessus mais que les entrepreneurs
jugeraient bon d'ajouter pour la facilité de leur installation.

Frais de voirie3.1 5

- Le titulaire du lot principal aura à sa charge les taxes et contraintes de voiries
comprenant notamment les autorisations, l'affichage et les enregistrements,
etc.
- Il devra prendre en charge tous les frais afférents à l’utilisation ponctuelle de
la voirie.
- Il fera également son affaire des demandes d’autorisations auprès des
services concernés de la Mairie et assurera lui-même la sécurité quant aux
sorties de camions sur la voie publique, ainsi que la signalisation.

Branchements provisoires de chantier3.1 6

Electricité:
Les travaux devront comprendre les installations et protections décrites sur le
plan général de coordination de sécurité et de protection de la santé (PGC).
Les entreprises indiqueront dans le PPSPS la nature et la puissance électrique
qui leur sont nécessaires.
En outre, le présent lot devra l'installation électrique du chantier, celle-ci
comprendra la fourniture, pose et mise à disposition de comptage et coffrets
électriques de chantier avec coup de poing d'arrêt d'urgence à chaque niveau,
tels que définis dans les directives du SPS, ainsi que l'alimentation générale.
L'entrepreneur devra le contrôle de l'installation de chantier par un organisme
agréé, celui-ci sera remis au maître d'ouvrage avant le début des travaux.
L’entrepreneur doit la maintenance de ces installations pendant toute la durée
des travaux, et leurs déposes en fin de chantier, la consommation en général
restant à la charge du compte prorata.
Eau:
Mise en place d'un branchement en eau chantier avec vanne d'arrêt, clapet EA
et compteur divisionnaire.
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Cantonnements et bureau de chantier3.1 7

- Le titulaire du lot principal aura à sa charge les cantonnements, leur
raccordement , l'entretien, et le repliement des installations, conformément à la
réglementation en vigueur et aux prescriptions du PGC. La prestation
comprendra notamment :
- Les demandes et démarches administratives auprès des organismes agréés
pour les branchements EDF, EAU, EU etc.
- Les locaux de vie, d'hygiène et locaux communs au chantier :
Les installations seront mises en place pendant la période de préparation,
maintenues en place et entretenues quotidiennement pendant toute la
durée du chantier jusqu’à la réception des travaux.

Cette installation sera réalisée pour l’effectif des travailleurs réalisant la
construction et sera évolutif en fonction du planning. Elle sera réalisée selon la
législation en vigueur
A prévoir dans l'offre:
Base de vie
- Un ou plusieurs réfectoires et mobiliers pour les salariés qui prennent leurs
repas sur le chantier (à la charge des entreprises de l’équiper d’un moyen
réchauffage ou de cuisson des aliments, et les moyens de stockage des repas).
Il sera tenu en parfait état de propreté, (à prévoir 1,50 m² minimum par
participant). Un robinet d’eau potable, fraîche et chaude pour dix personnes
prenant leur repas sur le site.
- Les vestiaires (prévoir 1,25 m²minimum par participant) avec casiers
verrouillable
- Un ou plusieurs blocs sanitaires (1 wc et 1 urinoir pour 20 travailleurs,1 lavabo
avec eau froide et eau chaude pour 10 participants, une ou plusieurs douches.
Les installations seront raccordées au tout à l'égout ou en cas d'impossibilité
avec une fosse de récupération. (installation au lot principal et frais d'entretien
au compte prorata). L'ensemble des installations devra être correctement
chauffé, éclairé et aéré.
Bureau de chantier
- Une salle de réunion (bureau de chantier), adaptée pour 15 personnes
minimum et/ou selon nombre d’entreprises+5 personnes.
La salle sera équipée avec tables et chaises et raccordée aux réseaux avec
chauffage/climatisation, éclairage. Elle ne sera pas utilisée comme réfectoire.
- Le bureau de chantier comprendra:
- Les équipements individuels de protection destinés aux visiteurs (10 paires de
bottes, 10 casques),
- Éventuellement un magasin de stockage du petit matériel, et échantillons.
- Toutes les pièces écrites et plans à jour constituant le dossier seront mis à
disposition en permanence dans une armoire qui sera prévue pour leur
stockage par le lot principal.Tous les plans ainsi que le planning
d'exécution seront affichés par en permanence. Les observations, de tout
ordre, faites au cours de la marche des travaux et les comptes rendus de
chantier resteront à disposition dans le bureau de chantier. Le livre de sécurité
sera tenu à disponibilité dans le bureau de chantier pour être consultable à tout
moment de la phase construction.

- En fonction de l’évolution du chantier les cantonnements et bureau de
chantier pourront être déplacés, sans que cela n'entraîne de plus-value.

Clôture de chantier3.1 8

- L'entrepreneur du lot principal devra l'exécution à ses frais des clôtures et
protections de chantier au périmètre des lieux d'intervention, les clôtures
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seront constituées d’éléments pleins ou ajourés (selon préconisations du PGC)
sur 2,00m de hauteur avec incorporation d’un ou de plusieurs portails ou
portillons avec système de fermeture par chaîne et cadenas.
- Les ouvertures et fermetures du portail et du portillon sont sous la
responsabilité du lot désigné dans le tableau de répartition des dépenses.
- Ces clôtures et protection seront réalisées conformément aux prescriptions de
sécurité en vigueur elles comporteront les panneaux et inscriptions
réglementaires concernant l'accès au chantier, le port du casque, limitation
de vitesse etc. et tous éléments concourants à la sécurité du chantier.
- Les clôtures et fermetures de chantier seront gérées et entretenues par le lot
principal pendant toute la durée du chantier TCE.
Les clôtures seront mise en place en périphérie du chantier et suivant PIC.
Dans le cas de travaux à exécuter en bordure du domaine public ou pour
occupation de celui-ci, l'entrepreneur fera son affaires des autorisations et frais
et taxes afférents.
- Modèle, type de clôture, et implantation à faire valider au maître d'oeuvre, au
SPS et Services Municipaux. Le Maître d'oeuvre se réserve la possibilité
d'exiger de l'Entrepreneur du présent lot, la mise en oeuvre de toute mesure
qu'il jugera utile pour assurer la sécurité des avoisinants et riverains.
- L'Entrepreneur aura à sa charge toutes les sujétions demandées par les
services municipaux, les riverains mitoyens ou le CSPS, tels que la
signalisation horizontale et verticale complémentaire, le déplacement de feux
de signalisation ou la mise en place de feux provisoires, les panneaux
d'avertissement des piétons et des véhicules, etc.
- A prévoir pour le chantier:
- Clôture légères grillagées de type Héras, de 2.00 m de hauteur sur plots en
béton.
- Portails coulissants ou pivotants à 2 vantaux, et portillons ouvrant à la
française.
- Signalétique et signalisation routières...

Prestations communes aux travaux en hauteur et en toitures3.1 9

- A la charge du lot principal, la mise en oeuvre:
- de tous les ouvrages de protection contre les chutes du personnel, à
maintenir jusqu'à la fin des travaux, (notamment au droit de l'ensemble
des planchers, protection des trémies d'escaliers, d'ascenseurs, de gaines
etc).
- les échafaudages mutualisés, selon localisation indiquée dans l'article
échafaudage du lot GROS-OEUVRE et selon planning des tâches.

- A la charge chaque entreprise concernée (liste non exhaustive), la mise en
oeuvre:

- de tous les ouvrages de protection contre les chutes du personnel, à
maintenir jusqu'à la fin des travaux, pour les travaux spécifiques de son
lot (couverture, façades...)
- des balisages et clôtures au droit des zones d'activité.
- des échafaudages complémentaires à ceux mutualisés et des moyens
de manutention et de levage nécessaires aux travaux de leur lot.
- évacuation des gravats.
- bâchages de protection et leur maintien si nécessaires.

- Exécution suivant étude de structure et méthodologie à faire agréer par le
bureau de contrôle et suivant avis du coordonnateur SPS sur la méthodologie .

Réunions de chantier3.1 10

- Les réunions de chantier seront hebdomadaires, devront y assister les
entrepreneurs convoqués par le procès verbal de réunion précédent, ou se
faire représenter par un technicien qualifié, habilité à prendre toute décision et
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à donner les ordres en conséquence.
- Les procès verbaux de réunion sont diffusés à toutes les entreprises et afin
que l'entreprise ne puisse arguer de la méconnaissance d'un procès verbal, ils
sont numérotés, ils ont donc valeur de lettre recommandée avec avis de
réception.
- Les ordres et observations portés sur les procès verbaux ont valeur d'ordre de
service.
- En cas de désaccord sur le procès verbal, l'entrepreneur devra en informer le
maître d'oeuvre par lettre recommandée avec accusé de réception, dans les
huit jours qui en suivent la réception, faute de quoi les constatations, ordres et
décisions qui y sont portés, ne pourront être contestés.

Dossier à jour de chantier3.1 11

- Un dossier marché sera installé dans le bureau de chantier dès son
installation
par l’entreprise du lot principal. Les plans à afficher seront définis avec le Maître
d'oeuvre au fur et à mesure du déroulement du chantier.
- Le dossier sera maintenu complet et à jour par le titulaire du lot principal.

Transmission des documents3.1 12

- Un bordereau doit obligatoirement accompagner la remise des documents,
échantillons, avis, VISAS et informations de toutes natures concernant le
chantier, tels que:

Remise des échantillons,
Documentations de produits,
PV et AT des produits,
Notes de calculs,
Plans d’exécution, détails d’exécution et d’atelier,
Bordereaux de commandes, de livraison,
Fiches de contrôle et avis du Bureau de Contrôle

Fiches d’avis et de choix arrêtés par le Maître d'oeuvre ou VISAS de
l’architecte, des BET de la Maîtrise d’Oeuvre sur les plans, notes de
calculs et détails.
"Bons pour exécution" de la Maîtrise d’œuvre.

- Les bordereaux sous formes de fiche navette d’envoi de documents et
devront être correctement remplis
- Les documents et plans doivent être identifiés, numérotés, indicés et datés
sur le cartouche d’entreprise.
- Aucune remise sans bordereau ne devra être acceptée de quiconque sur le
chantier.
- Le maître d'ouvrage sera obligatoirement destinataire de l'ensemble des
documents émis par les entreprises (Plans, notes de calculs, fiches techniques,
PV d'essais, attestations, courriers etc…).

Repliement des installations3.1 13

- L'ensemble des installations et dispositifs de protection, d'hygiène, de
sécurité, de salubrité, incombant aux divers intervenants tel qu'il est prescrit au
présent DCE et au P.G.C. sont à maintenir jusqu'à ce que le coordonnateur
n'en autorise expressément le repliement.
- En cas de non respect de cette clause, les installations et dispositifs
prématurément déposés devront être remis en place, aux frais et risques de
l'entreprise défaillante.
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NETTOYAGE - DECHETS3.2 NETTOYAGE - DECHETS

Nettoyage en cours de travaux3.2 1

- Chaque entreprise devra nettoyer quotidiennement sa zone de travail.
- Chaque entrepreneur doit laisser le chantier propre et libre de tous déchets,
pendant et après l'exécution de ses travaux.
- Au cas où des déchets et gravats non évacués ne sauraient être attribués à
une entreprise, l'entreprise du lot principal procédera au nettoyage et à
l'évacuation de ces déchets sur simple demande du coordinateur ou du maître
d'oeuvre. La dépense correspondante sera portée au compte prorata. En cas
de défaillance, du lot principal, le maître d'ouvrage, fera intervenir une
entreprise spécialisée, la dépense correspondante sera imputée aux
entreprises.
- L'entreprise du lot principal assurera un nettoyage général, hebdomadaire
complémentaire, des locaux et des abords jusqu'à la réception. La dépense
correspondante sera à la charge exclusive du lot principal, jusqu'à la fin de la
phase structure, et portée au compte prorata au delà de cette phase.

Gestion des déchets3.2 2

- Les travaux doivent se conformer à la loi AGEC (loi anti-gaspillage pour une
économie circulaire) et le décret de 2021 concernant la production d’un SOSED
(Schéma d’Organisation et de Suivi de l’Elimination des Déchets de chantier).
- Les déchets seront évacués quotidiennement par chacun.- Les déchets issus
des démolitions, de la construction du projet, de l’aménagement des abords, de
l'activité des entreprises et de leurs personnels, seront triés, traités, évacués,
conformément au Code de l'Environnement, article 541 et suivants et selon le
décret n° 2021-950 du 16 juillet 2021 relatif au tri des déchets de papier, de
métal, de plastique, de verre, de textiles, de bois, de fraction minérale et de
plâtre. - Les brûlages et enfouissements sur site sont interdits.
- Par le présent marché, le Maître d'Ouvrage confie à l'Entrepreneur, la mission
du chargement, de l'enlèvement, de la sortie du chantier et du transport des
gravois, déchets et détritus en I.S.D (installation de stockage de déchets), à
charge pour lui (l'Entrepreneur) de traiter, recycler, revaloriser ou éliminer ces
déchets, gravois et détritus (dans les conditions définies par l'Ordonnance n°
2010-1579 du 17 décembre 2010).

- Installation de Stockage de Déchets Dangereux : Lieu de stockage
recevant des Déchets Dangereux (D.D). Obligation ou non de
stabilisation de déchets avant enfouissement selon l'arrêté préfectoral
du centre (Stabilisation : Procédé de traitement des déchets visant à
en diminuer leur nocivité).
- Installation de Stockage de Déchets Non Dangereux : Lieu de
stockage recevant des Déchets ménagers ou assimilés et des Déchets
Non Dangereux (D.N.D).
- Installation de Stockage de Déchets Inertes: Lieu de stockage
recevant des Déchets Inertes (D.I). Les carrières peuvent constituer
des sites de stockage pour I.S.D.I sous réserve d'une validation dans
une procédure ICPE.

La loi précise l'orientation relative à la problématique des déchets :
- Afin d'en limiter le coût, les Entrepreneurs veilleront à faire un tri sélectif des
déchets, gravois et détritus comme il est décrit par ailleurs.
Pour ce faire, l'Entrepreneur du lot principal aura à sa charge la gestion des
déchets pendant toute la durée du chantier et la mise à disposition des
bennes permettant le tri sélectif.
- Prévention ou réduction de la production des déchets.
- Organisation en matière de transport des déchets et limitation en distance et
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...Suite de "3.2 2 Gestion des déchets..."

en volume de ces transports.
- Valorisation des déchets par réemploi, recyclage ou valorisation énergétique.
- Les déchets issus de la construction du bâtiment et de l’aménagement des
abords seront classés en plusieurs catégories :

Déchets Inertes (suivant l'arrêté du 15 mars 2006).
- Les terres non polluées.
- Les bétons ou maçonneries de parpaings.
- Les briques en terre cuite.
- Les tuiles et ardoises naturelles.
- Les carrelages et faïences.
- Les appareils sanitaires.
- Les verres.
- Etc.…
Déchets Non Dangereux (bois non traités).
- Palettes.
- Contreplaqués.
- Planches.
- Plinthes et habillages en bois.
- Bois de menuiseries extérieures et occultations.
- Bois de menuiseries intérieures.
- Etc.…
Déchets Non Dangereux (métaux).
- Canalisations de chauffage et corps de chauffe.
- Canalisations de plomberie.
- Gaines de VMC, cerclages, fils électriques.
- Treillis soudé et armatures de béton.
- Menuiseries extérieures et occultations, le cas échéant.
- Menuiseries intérieures, le cas échéant.
- Gaines diverses, le cas échéant.
- Etc.…
Déchets Non Dangereux (divers).
- Bois (de toutes natures).
- Plastique (compris sacs) et PVC.
- Polystyrène.
- Laine de verre et laine de roche.
- Les revêtements de sols souples (dalles, lès ou moquettes).
- Etc.…
Déchets Non Dangereux (divers)
- Cloisons et contre cloisons en plaques de plâtre.
- Cloisons et contre cloisons en carreaux de plâtre.
- Les plâtres.
- Isolants sous planchers de type fibrastyrène.
- Etc.…
Déchets Dangereux (divers).
- Paratonnerre.
- Détecteurs incendie (cartouches, sprinklers, etc…).
- Extincteurs.
- Tubes néons.
- Etc.…
Déchets Dangereux (déchets amiantés).
- Amiante.
Déchets Dangereux (terres polluées).
- Terres polluées et contaminées.
Déchets Dangereux (plomb et divers).
- Résidus de colle.
- Résidus de peinture.

AR.TO.TEC - Economie de la construction DCE - ind 1 - 29 janvier 2025



00 - 22/24CCTP Lot N°00 PRESCRIPTIONS COMMUNES A TOUS LES LOTS
RESTRUCTURATION DU BATIMENT RECHERCHE DE L'ANCIENNE ECOLE DE
CHIMIE EN BATIMENT D'HEBERGEMENT - Rue de l'École normale -

...Suite de "3.2 2 Gestion des déchets..."

- Plomb.
- Solvants.
- Acides.
- Hydrocarbures.
- Bois traités.
- Cartons ou papiers souillés.
- Etc.…

Ces listes, générales, ne sont pas exhaustives. Il appartiendra aux
Entrepreneurs d'analyser les différents déchets et de les sélectionner
correctement.
Les entrepreneurs devront fournir systématiquement les Bordereaux de Suivis
de Déchets (BSD) des I.S.D.
- Les déchets des cantonnements qui seront également triés: Les déchets
ménagers (reste de repas, épluchures, pain), le verre, les plastiques
(bouteilles), aluminium (canettes), et le papier (déchets de bureau):
- Ces déchets seront stockés dans des poubelles en plastique avec couvercle
et de couleur différente. Ils seront évacués vers les systèmes de collectes
locales ou centre de tri locaux.
- Les déchets seront triés par type tout au long du chantier et stockés dans des
contenants appropriés selon leur emplacement sur le chantier et le stade
d’avancement (gros œuvre ou second œuvre).
- Afin de faciliter la valorisation, on veillera à organiser le stockage des
différents déchets sur une aire de regroupement où les déchets seront
entreposés dans différents contenants en fonction de leur catégorie.
- Les aires de stockage des déchets sur le chantier seront définies en
dimension et en nombre en fonction du niveau de tri et la quantité de chaque
type de déchets.
- La sécurité sera prévue autour des aires de stockage grâce à des clôtures et
des protections.
- Le stockage provisoire sur le site des déchets, gravois et détritus de
démolition en vue de leur tri, devra être réalisé de manière à :

* Respecter la santé et la sécurité des travailleurs.
* Eviter la pollution des sols et des eaux en respectant les règles de
conditionnement, notamment pour les déchets dangereux ou
présumés tels.

- Les contenants seront définis en genre et volume selon la quantité par type
de déchets.
- Le planning des travaux permettra de définir le nombre de contenants utiles
sur le chantier. Le repérage se fera grâce à des pictogrammes avec une
signalétique simple (codes de couleur et représentation simplifiée par type de
déchet).
Bordereau de suivi des déchets:
- Tous les déchets feront l’objet d’un suivi grâce à l’établissement des
bordereaux de suivi des déchets qui seront complétés par les entreprises en
charge de l’évacuation des déchets et retournés à l’O.P.C., dans les délais
impartis.
Entreposage des bennes:

- Le lot principal est chargé :
- De l’aménagement des surfaces de poses et d’entreposage des
bennes et de leurs délimitations et ce durant toute la durée du
chantier et en fonction de son évolution
- De l’identification par fléchage et panonceaux des différents lieux
de stockage des déchets
- De l’identification pictogrammes des différentes nature de bennes
- De la mise en place et au remplacement des bennes.
- De l'enlèvement des bennes par des rotations fréquentes et
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adaptées aux remplissages de ces bennes.
- Du transport jusqu'aux centres de tri et sociétés spécialisées.
- De la rédaction et diffusion auprès de L’O.P.C. , des bordereaux
de suivi des déchets.

Imputation:
- Au lot Gros-Oeuvre:
- Les frais de fourniture, d'installation, d’étanchéité au sol, de
déplacement éventuel, de remise en état des aires de stockage
pour les bennes et poubelles, sont inclus dans la proposition de prix
du lot principal.
- Les frais de fourniture, d'installation, de déplacement éventuel, de
remise en état et de dépose des vides gravois, sont inclus dans la
proposition de prix du lot principal.

- Toutes entreprises :
- Information et sensibilisation du personnel œuvrant pour la société
: salariés, livreurs, fournisseurs.

- Compte Prorata:
- L'ensemble des dépenses d'évacuation des déchets (à l'exception
des déchets de désamiantage et démolitions intérieures imputables
en totalité au lot 01 DESAMIANTAGE ET DEMOLITIONS
INTERIEURES, et des déchets de toutes démolitions et déposes
importantes prévues au lot GROS-OEUVRE/ETANCHEITE/ et
MENUISERIES EXTERIEURES et imputables en totalité à chacun
des lots) en centre de tri est imputé au compte prorata. Le montant
de ces dépenses est porté à la connaissance de toutes les
entreprises.
- Les frais de fléchage et de signalétique des dépôts et bennes.
- Les frais d’entretien et de nettoyage des zones de stockage et des
bennes.

Nettoyage en fin de travaux3.2 3

- Le nettoyage final des locaux pour la réception est à la charge du lot
PEINTURE.
- Le nettoyage final des abords est à la charge du lot principal, la dépense
correspondante sera portée au compte prorata.

DOCUMENTS AFOURNIR APRES EXECUTION3.3 DOCUMENTS AFOURNIR APRES EXECUTION

Contrôles techniques3.3 1

- Il est fait obligation aux entreprises de satisfaire avant réception aux essais et
vérifications figurant sur la liste approuvée par les assureurs .
- Les résultats de ces vérifications et essais devront être consignés sur les
attestations d’essais de fonctionnement de l’ AQC (agence qualité
construction), et devront être envoyés, pour examen au bureau de contrôle et
au maître d'oeuvre.
- Les attestations d’essais de fonctionnement portent sur les équipements
suivants :

* la production et distribution de l’eau chaude sanitaire ;
* les réseaux de communication VDI « Colonne de communication en fibre
optique » ;
* les réseaux de communication VDI « Réseau de communication en logement
» ;
* la ventilation mécanique contrôlée double flux ;
* les portes et portails résidentiels, industriels, commerciaux et de garage ;

AR.TO.TEC - Economie de la construction DCE - ind 1 - 29 janvier 2025



00 - 24/24CCTP Lot N°00 PRESCRIPTIONS COMMUNES A TOUS LES LOTS
RESTRUCTURATION DU BATIMENT RECHERCHE DE L'ANCIENNE ECOLE DE
CHIMIE EN BATIMENT D'HEBERGEMENT - Rue de l'École normale -

...Suite de "3.3 1 Contrôles techniques..."

* les portes automatiques piétonnes ;
* les protections solaires mobiles motorisées ;
* les volets motorisés, battants, coulissants et roulants ;
* les réseaux hydrauliques ;
* les réseaux aérauliques ;
* les chaudières individuelles à combustible gazeux ;
* les chaufferies collectives > 70 kW à combustible ;
* les sous-stations ;
* les chaudières bois ;
* les Pompes à chaleur Air/Eau ;
* les Pompes à chaleur Air/Air ;
* les radiateurs à eau chaude ;
* les planchers chauffants à eau chaude.

A défaut d’un modèle disponible, les anciens "PV COPREC" (publiés par le
document technique COPREC CONSTRUCTION n°1 d’octobre 1998, Moniteur
du 06/11/1998, cahier spécial n°4954) seront recevables dans le cadre de la
mission de contrôle technique pour les installations suivantes :
* les ascenseurs, ascenseurs de charge ;
* les escaliers mécaniques, trottoirs roulants ;
* les réseaux de distribution collective de radiodiffusion ;
* le conditionnement d'air ;
* les fluides médicaux.

Dossiers des ouvrages exécutés3.3 2

- Les entreprises ont à leur charge de fournir à leurs frais (liste indicative, à
adapter suivant besoins du projet):

* Plans des ouvrages exécutés.
* Plans de récolement des ouvrages en B.A.
* Plans de réseaux AEP, assainissement, BT, téléphone, , etc...
* Schéma des réseaux plomberie.
* Schéma des installations électriques Téléphone (et TV le cas échéant).
* Notices de fonctionnement.
* Consignes d'entretien.
* Synoptiques d'installation.
* Tous les documents nécessaires au coordinateur de sécurité pour

l'établissement du "dossier d'intervention ultérieure des ouvrages" (D.I.U.O.)
- Ces documents ci-dessus seront fournis avant la réception, en 3 exemplaires
papier au Maître d'œuvre pour les documents de récolement et au
coordonnateur SPS pour les documents devant constituer le DIUO.
- Les Dossiers des Ouvrages Exécutés seront fournis sous format informatique
PDF et DWG et éventuellement en IFC et transmis sous forme dématérialisée
et sur support CD/USB (3 exemplaires), et les fiches techniques préciseront
clairement le produit ou matériel utilisé.
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CONTAINERS ENTERRES

GENERALITES1 GENERALITES

Consistance des travaux1 1

- Les travaux faisant l'objet du présent lot comprennent tous les ouvrages
énumérés au présent C.C.T.P..
- Ces ouvrages seront exécutés suivant les prescriptions du présent C.C.T.P.,
de son annexe ci-jointe "Prescriptions communes à tous les lots" , et de la série
des plans du dossier. Ils comprennent tous les ouvrages annexes et prestations
nécessaires au complet et parfait achèvement des travaux.
- L'entrepreneur devra fournir ses installations complètes, et tous les travaux
devront être exécutés selon les règles de l'Art.
- La nature des travaux faisant l'objet de la présente consultation est définie
dans "Les prescriptions communes à tous les lots".

Documents techniques généraux1 2

- Outre les prescriptions techniques particulières, contenues dans le présent
C.C.T.P., les ouvrages à exécuter seront conformes à la réglementation en
vigueur à la date de signature du Marché, et notamment:
- aux Documents Techniques Unifiés (D.T.U.).
- aux Normes Françaises (N.F.).
- aux Recommandations professionnelles.
- aux Cahiers des Prescriptions Communes applicables aux marchés des
travaux publics de l'Etat.

Connaissance des lieux1 3

- L'entrepreneur prendra possession du terrain dans l'état ou il se trouve, étant
entendu qu'il l'a examiné avant de remettre sa proposition de prix et, qu'il a
apprécié exactement toutes les conditions d'exécution des ouvrages et s'être
parfaitement rendu compte de leur importance et de leurs particularités,
notamment en ce qui concerne:
- La nature du terrain.
- Les accès et les abords du projet.
- Les lieux d'extraction des matériaux.
- Les possibilités de stockage et d'organisation du chantier.
- L'éloignement de la décharge publique.
- etc...
- Le rapport de sol définissant la nature du sol est annexé au dossier,
l'entrepreneur doit en tirer les conclusions nécessaires en ce qui concerne la
nature des terres, leur résistance, le niveau de la nappe phréatique etc..

Vérification des plans1 4

- Durant la période de préparation, l'entrepreneur doit vérifier les plans et leurs
cotes, et informer par écrit le Maître d'Oeuvre des erreurs ou omissions qui
pourraient s'y trouver.

Démarches administratives1 5

- L'entrepreneur est tenu de se mettre en rapport, lors de son étude et lors de la
réalisation de ses travaux, avec les diverses administrations ayant à connaître
ses travaux, à quel titre que ce soit, et de se conformer à leurs règlements et
directives.
- Les administrations sont, non limitativement:
- La compagnie concessionnaire de l'eau.
- L'E.D.F., ENEDIS..
- ENGIE., G.R.D.F...
- ORANGE
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- La D.D.E.
- Les Services Techniques de la commune, etc
- Il appartient à l'entrepreneur d'accomplir les démarches nécessaires au près
de ces administrations, et ce dans le respect du délai contractuel des travaux.
- Il devra impérativement informer le Maître d'Oeuvre des différents contacts
établis avec l'administration et des décisions qui en découlent.

Réseaux existants1 6

- L'entrepreneur est informé de l'existence des réseaux divers en
fonctionnement ou sous tension, dans l'emprise du terrain.
- Il effectuera avant intervention un repérage de ces réseaux, afin de les
identifier et d'effectuer ses travaux en conséquences. A la charge du présent
lot toutes les prestations conservatoires sur les réseaux existants, ainsi que la
prise en charge des travaux de déviations des réseaux existants si nécessaire.

Implantations1 7

- L'implantation en plan et niveaux, et le piquetage de l'ensemble des ouvrages
prévus au présent C.C.T.P., sont dus au par le titulaire du présent lot, à ces
frais et sous son entière responsabilité.

Execution des bétons1 8

- Les bétons mis en oeuvre devront répondre aux prescriptions du fascicule N°
65 "Exécution des ouvrages et constructions en béton armé" du cahier des
prescriptions communes applicables aux travaux de génie civil.
- Les bétons mis en oeuvre auront les caractéristiques suivantes:
a) Béton armé coulé en place en contact avec les terres:
-Ciment CPA 45.
-Dosage minimum de 300 kg de ciment pour 500 l de sable et 800 l de
gravillons 5/35.
b) Béton armé pour préfabrication ou coulé en place:
-Ciment CPA 45.
-Dosage minimum de 350 kg de ciment pour 400 l de sable et 800 l de
gravillons 5/35.
c) Gros béton pour massifs de fondation:
-Ciment CPJ 45.
-Dosage minimum de 250 kg de ciment pour 400 l de sable et 700 l de cailloux
20/60 et 300 l de gravillons 5/20.
d) Béton maigre pour blocage de bordures, enrobage de canalisations, formes
etc...:
-Ciment CPJ 45.
-Dosage minimum de 200 kg de ciment pour 400 l de sable et 1000 l de
gravillons 5/25.

Consistance du forfait1 9

- En complément des divers ouvrages prescrits au présent C.C.T.P., le titulaire
du présent lot doit les travaux suivants:
- Les installations provisoires pour son lot.
- L'amenée, la mise en place et le repli de tous les matériaux et matériels
nécessaires.
- Les travaux de terrassements de toute nature, fouilles, remblais, rampes
d'accès, chemins provisoires, nécessaires à l'exécution de ses ouvrages.
- Les blindages et protections nécessaires.
- Le stockage éventuel des terres pour réemploi ultérieur.
- Les mesures de sécurité réglementaires.
- La réparation des dégâts causés aux tiers ou par les intempéries.
- Les épuisements d'eaux ou rabattage de nappe, compris le matériel
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nécessaire.
- Le poste de nettoyage des camions.
- Le nettoyage régulier des chaussées d'accès au chantier, souillées par ses
engins.
- Le nettoyage général en fin de chantier.
- Sa participation au compte prorata, tel que défini au C.C.A.P.

DESCRIPTION DES OUVRAGES2 DESCRIPTION DES OUVRAGES

TRAVAUX PREPARATOIRES2.1 TRAVAUX PREPARATOIRES

Nature et résistance du sol, études géotechniques2.1 1

- L'entrepreneur, dans le cadre de son étude aura pris connaissance du terrain
et de son environnement, et aura apprécié la nature du terrain afin d'établir son
offre de prix en connaissance de cause.

- L'entrepreneur devra faire réaliser par un bureau d'études géotechniques,
suivant norme NF P94-500, la mission G3 Etude et suivi géotechniques
d'exécution. Les frais correspondants sont à sa charge.

Concerne:

- Etudes géotechniques à la charge de l'entreprise, suivant normes.

COLLECTE DECHETS2.2 COLLECTE DECHETS

Conteneurs enterrés pour collecte sélective des déchets2.2 1

- La prestation porte sur la fourniture, l’installation et la mise en service d'un
système de gestion des déchets de type SULO Iceberg avec borne
d'introduction en métal ou similaire avec conteneurs enterrés pour la collecte
sélective des déchets en milieu urbain dense.
- Le titulaire du marché doit fournir 3 colonnes enterrées, en conformité avec
les prescriptions de la Métropole Montpellier Méditerranée, pour la gestion des
ordures ménagères, des emballages/papiers et du verre.
- La mise en oeuvre sera exécutée conformément au guide de préconisation du
fabricant, joint en annexe.
- Le système comprend notamment:
- un conteneur en béton,
- un conteneur en plastique,
- une plate-forme piétonne acier,
- un bac d'admission et une plate-forme de sécurité
- une colonne d'introduction des déchets (modèle design, au choix du maître

d'oeuvre dans la gamme complète).
- Etanchéité : Revêtement d’étanchéité pour éviter tout risque de contamination
des sols environnants par les lixiviats.
- Le système devra être compatible avec les principaux systèmes d'accrochage
pour le rendre compatible aux grues des véhicules de collecte existants. Le
titulaire se renseignera lors de son étude des systèmes en usage dans la
localité du projet.

Caractéristiques techniques du système de collecte
- Conteneur principal enterré en béton étanche, par modules unitaires
- Conteneur léger par cuve en polyéthylène, forte résistance mécanique, avec
structure de levage en acier galvanisé à chaud, où les élément métallique ne
seront pas en contact avec les déchets, et avecfond ouvrant (pour le
chargement par le haut)
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* un conteneur à fond ouvrant pour les camions à chargement par le haut et
pour tous les systèmes d'accrochage disponibles.
- Plate-forme piétonnière est faite de tôle d'acier, traitée contre la corrosion par
galvanisation à chaud. Déverrouillage avec une clé spéciale. L'ouverture et la
fermeture sont effectuées par deux vérins à gaz ou à l'aide d'un vérin électrique
24V (entièrement automatisée). La conception de la plate-forme permet une
intégration parfaite avec le sol qui l'entoure grâce à des finitions résines ou
pavées.
- Plateforme de sécurité, se lèvant automatiquement, obstruant complètement
l'ouverture. Charge supporté de 500 kg appliquée à n'importe quelle partie de
sa surface. Certifiée selon les normes européennes EN13071-2.

- Capacité : colonne de capacité de 3 m³ ou 5m3.- Configuration demandée
pour le projet: 3 colonnes en tout, réparties comme suit :

- 1 colonne pour les ordures ménagères (OM) : destinées aux déchets
ménagers de capacité 5 m3

- 1 colonne pour les emballages et papiers / cartons (EP) : destinées
aux matières recyclables de capacité 5 m3

- 1 colonne pour le verre : dédiée à la collecte du verre de capacité 3
m3.

Système de levage et de vidange
- Mode de levage : Levage compatible avec les grues hydrauliques standards
pour une collecte rapide et sécurisée.
- Vidange : Système de vidange par le bas, avec mécanisme de sécurité pour
l'opérateur.

Colonne d’introduction
Chaque colonne d’introduction présente les caractéristiques suivantes :
- Design : Colonne de conception moderne et ergonomique, assurant une
intégration paysagère discrète. Conçue pour être accessible aux personnes à
mobilité réduite (PMR).
- Matière : La colonne est fabriquée en acier inoxydable ou en aluminium,
garantissant une excellente résistance aux intempéries et au vandalisme.
- Signalétique et identification : Chaque colonne est équipée d’une signalétique
clairement identifiable, spécifique au type de déchets à déposer (OM, EP,
verre).
- Spécificités par flux :
* Ordures Ménagères (OM) : Conçues pour un usage fréquent, avec une

trappe résistante.
* Emballages/Papiers (EP) : Trappe adaptée aux matériaux recyclables,

avec un espace d’accès sécurisé.
* Verre : Trappe renforcée pour le dépôt de contenants en verre, prévenant

les impacts potentiellement dommageables.
- Modèle de référence: Iceberg Max 1 de Sulo ou similaire.

Normes et certifications
Conformité : Respect des normes NF EN 13071-1 et NF EN 13071-2 relatives
aux conteneurs enterrés et semi-enterrés.

Entretien et maintenance
- Fréquence : Inspection annuelle pour vérifier l’étanchéité et l’état général des
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colonnes. Prévoir 1 an d'entretien et maintenance dans l'offre.
- Accès facile : Les composants mécaniques doivent être facilement
accessibles pour des interventions rapides et efficaces. Selon recommandation
du service de collecte

Garantie
Le titulaire doit garantir les installations pour une période minimale de 5 ans,
couvrant tout défaut de fabrication et d’installation.

Travaux d'installation
- Travaux à réaliser conformément au guide de préconisation du fabricant, joint
en annexe.
- A la charge du présent lot l'ensemble des travaux de terrassement et de
revêtement de finition de surface des plateformes, y compris évacuation des
terres en centre tri.
Terrassement
Profondeur de fouille : La profondeur de la fouille doit permettre d’enfouir la
cuve du conteneur à une hauteur suffisante pour garantir l’accessibilité des
trappes d’ouverture.
Stabilisation : Un lit de gravier compacté de 30 cm minimum sera nécessaire
pour garantir la stabilité de la cuve, et/ou suivant étude sol.
Installation de la cuve
Mise en place : La cuve sera installée dans la fouille préparée et parfaitement
calée pour éviter tout mouvement, selon les préconisations du fabricant.
Contrôle d’étanchéité : Avant remblaiement, des tests d’étanchéité devront être
réalisés pour s’assurer de l’absence de fuites.
Essais et Vérifications : Tests de fonctionnement du système de levage et des
capteurs pour garantir une installation conforme.
Finition
Remblaiement : Le remblaiement sera réalisé avec des matériaux adaptés
garantissant la stabilité du conteneur.
Finition de surface : Un revêtement en béton désactivé, résines ou pavé sera
réalisé autour des trappes.

Rappel des prescriptions de la Métropole Montpellier Méditerranée (selon fiche
jointe au dossier)
Conditions d’implantation
- Implantation : Priorité sur les parcelles privées avec accès depuis la voie
publique, et validation obligatoire de l’implantation par le Service Collecte et
Nettoiement de la Métropole.
- Population desservie : Les cinq colonnes de 3 m³ répondent aux besoins
d’environ 300 résidents.
Critères de distance et accessibilité
- Chemin de vie : Positionnement des conteneurs le long des trajets quotidiens
des usagers.
- Distance aux bâtiments : À moins de 100 m des halls d’entrée ; à au moins 3
m des façades aveugles et 5 m des façades habitées (en rdc et r+1).
- Espace aérien et au sol : Zone libre de 3 m autour des conteneurs, avec une
hauteur libre de 9 m pour l’accessibilité des véhicules de collecte.
Contraintes d'espace au sol
- Dimensions minimales : Emprise au sol de 1,86 m x 1,86 m par colonne.
- Distance de préhension : Distance maximale de 5 m entre le conteneur et le
véhicule de collecte.
- Accessibilité PMR : Emplacement conçu pour être accessible aux personnes à
mobilité réduite.
Caractéristiques des cuves et dimensions
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- Dimensions des cuves :
- Chaque cuve de 3 m³ doit avoir une dimension de 2 m (L) x 2 m (H) x 3 m (P).
Accès routier pour la collecte
- Voirie : La chaussée doit mesurer au minimum 3,5 m en sens unique, et 5,5 m
en double sens pour les véhicules de collecte.
- Rayon de giration : Un rayon minimum de 18 m est requis pour garantir
l’accès aux véhicules de collecte.
Ces prescriptions garantissent une installation conforme aux exigences locales
en matière d’accès, de sécurité et de fonctionnalité.

Option
- Le coût de mesure du taux de remplissage sera indiquée dans la DPGF et
pourra être retenue en option.

Concerne:

- Conteneurs enterrés pour collecte sélective des déchets.
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